
LES CONDITIONS DE RACCORDEMENT

Le particulier doit faire une demande de raccordement auprès de ENGIE Cofely.

La maison particulière doit se situer le long du tracé du réseau et à une distance de raccordement au réseau inférieure à 
20 mètres. Pour savoir si votre maison est éligible, contactez nous par mail : reseauchaleur.perigueux@engie.com

Vous devez disposer d’une installation de chauffage adaptée (réseau interne avec radiateurs à eau).Vous bénéficierez 
alors d’une sous-station venant se substituer à votre chaudière gaz ou fioul.

Le particulier devra s’acquitter d’un droit de raccordement forfaitaire.

Le particulier devra souscrire à une puissance inférieure à 20 kW. Il s’agit de la puissance technique nécessaire à la maison 
particulière, exprimée en kilowatts (kW) et définie par ENGIE Cofely.
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PLAN DU RÉSEAU DE CHALEUR DES DEUX-RIVES

Flux courts

Flux longs

1
2
3

5
6
7
8

Flux standard 4

RÉFÉRENCES COULEUR

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com
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Le réseau de chaleur des Deux-Rives est cofinancé par l’ADEME  
et l’Union européenne avec le Fonds européen de développement régional
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